
 

STATUT UNIFIÉ 

 

Elections des représentants du personnel 
    Fonctions Publiques CFE-CGC Du 1er au 8 décembre 2022 

POURQUOI VOTER EFA-CGC/CFTC-MAE ? 

 

Du 1
er

 au 8 décembre 2022, vous allez pouvoir vous donner les moyens d’être les acteurs de l’évolution de notre 
statut et de votre devenir, en votant pour que vos attentes, votre investissement et votre place dans chacun de 
nos 4 établissements soient reconnus, encouragés et valorisés à leur juste valeur. 

Les représentants de l’EFA-CGC et de la CFTC-MAE que vous avez élus depuis 12 ans ont été les porteurs de 
vos demandes au sein des instances du Statut Unifié : les CCP et le Comité Technique (CT-SU). 

Dans le respect de nos engagements pris lors des dernières élections, nous avons construit, présenté à nos 
directions et porté au MASA un projet de :  

- modification des grilles du Statut en se basant sur les évolutions obtenues par les fonctionnaires (PPCR, 
NES, etc.) 

- rattachement des agents du statut unifié au RIFSEEP. 

Nos tutelles ont rejeté ces demandes et menacé de nous sortir du Statut pour transformer nos contrats actuels 
en CDI de droit public commun. 

 

 

 

 

 

 

Parce que, comme vous, nous sommes fiers de contribuer au développement et au rayonnement de nos 4 
établissements, nous n'acceptons pas d’être les "oubliés" de la gestion des personnels. 

 

 

 

 

Les représentants que vous allez élire, sont, comme vous, des collègues qui ont une fonction, un travail, des 
objectifs à atteindre mais qui œuvrent bénévolement pour la collectivité, pour chacun d’entre vous sans effet de 
manche ou de gesticulations militantes contre-productives. 

 

En votant EFA-CGC/CFTC-MAE, vous décidez de défendre vos intérêts dans chacune des 2 

commissions (CCP cat A & cat B) et au CT-SU quel que soit votre grade, votre âge, votre situation 

administrative, votre fonction, votre affectation (siège ou région, MAD). 

Dans ce contexte, nous avons négocié et obtenu de nos établissements la revalorisation de la PFR : 

- Harmonisations des cotations de la part F entre les 4 établissements (en 2019) 

- Revalorisation des cotations notamment pour les groupes IV, III et II (en 2020 & 2021) 

Notre objectif est maintenant d’obtenir une réévaluation des bases et critères d’attribution de la 
part R qui n’ont pas changés depuis 2012 afin de continuer à réduire le différentiel de traitement 

entre fonctionnaires et agents du Statut Unifié qui nous reste défavorable. 


